
BAFA
FORMATION

volvic 2022
DÈS 17 ANS

L’AROÉVEN C’EST AUSSI :
Des séjours de vacances pour les jeunes 

de 4 à 17 ans
Retrouvez l’intégralité de nos séjours sur notre 

site internet www.vacances-aroeven.fr ou 
demandez notre brochure annuelle auprès de 

notre secrétariat.

Aroéven
22 rue Beau de Rochas - 63110 Beaumont
Tél. 04 73 91 27 02 - Fax 04 73 91 63 93

aroeven.clermont-fd@aroeven.fr 
www.aroeven-auvergne.fr/bafa

Mairie de Volvic
Service éducation/enfance - jeunesse 
Place de la Résistance - 63530 Volvic

Tél. : 04 73 33 44 94
enfancejeunesse@ville-volvic.fr

www.ville-volvic.fr

FICHE 
D’INSCRIPTION

  Renseignements pratiques
   Nom                                                              Prénom  

   Sexe :  M             F

   Date et lieu de naissance :

   Adresse : 

   Code postal                                   Ville 

   Tél. fixe                                                 Tél. portable

   Mail

   

   Nom et tél du contact en cas d’urgence : 

   N° allocataire CAF (si vous en avez un)

   Adresse du centre CAF (ou MSA)

  N° identifiant BAFA obligatoire
   Après inscription sur le site www.bafa-bafd.gouv.fr                                                             

    BAFA formation générale                                                          

    BAFA approfondissement

  Choix du stage

PHOTO



Le Brevet d’Aptitude aux Fonctions d’Animateur permet 
d’encadrer à titre non professionnel, de façon occasionnelle, 
des enfants et des adolescents en accueils collectifs 
de mineurs (plus généralement appelés colos/centres 
de vacances et centres de loisirs). il permet également 
l’encadrement des temps éducatifs périscolaires.

Ces accueils ont vocation à offrir aux enfants et aux jeunes 
des activités éducatives adaptées à leurs besoins, durant les 
temps de loisirs et de vacances.

LE BAFA
QU’EST-CE QUE C’EST ?

Session de formation générale (du 23 au 30 avril 2022 à 
Volvic en externat)
8 jours

Stage pratique en accueil de loisirs (au sein de la 
commune, dans la limite des places disponibles).
14  jours

Session d’approfondissement «activités pleine nature» 
(du 24 au 29 octobre 2022 à Volvic en externat)
6 jours

3 etapes

À L’ISSUE DES 3 ÉTAPES VALIDÉES ET APRÈS 
DÉLIBÉRATION DU JURY, LA DDCS DÉLIVRE LE BAFA.

Être âgé de 17 ans révolus au plus tard le premier jour du 
stage de formation générale

Délai maximum de 30 mois pour faire les 3 stages

Délai maximum de 18 mois entre le stage de formation 
générale et le stage pratique

les conditions

Concernant les mineurs : après avoir pris connaissance des 
conditions d’inscriptions* et vérifié que mon enfant sera âgé de 
plus de 17 ans le premier jour du stage, j’autorise mon enfant 
à participer à la session et j’autorise le directeur du stage à le 
laisser sortir pendant les temps libres et à faire pratiquer, si 
nécessaire, les interventions chirurgicales d’urgence.

Signature du participant majeur 
ou de la personne responsable 

du participant mineur

*Fiche d’inscription au dos

TARIFS
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Volvicois ExtérieursRLV

Tranches
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160€
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2000

1201
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1000

180€ 300€280€260€240€220€ 380€350€

142€ 159€ 266€248€230€213€195€ 330€310€BAFA
approfondissement

Inscription préalable obligatoire sur le site  
www.bafa-bafd.gouv.fr

Notez soigneusement votre identifiant et mot de passe 
qui vous serviront tout au long de votre formation.

COMMENT S’INSCRIRE

Le bulletin d’inscription ci-joint est à adresser au 
partenaire de la commune de Volvic, l’Aroéven, avec :
  Un chèque postal ou bancaire d’acompte de 80 euros 
compris dans les tarifs affichés qui ne seront pas 
remboursés en cas de désistement ou d’absence
   Une photo d’identité récente collée sur le bulletin 
d’inscription
   N° d’inscription DDCS

La convocation à la session de formation est envoyée 
par l’Aroéven 15 jours avant le début du stage. Sous la 
condition que le solde du stage ait été versé, des facilités 
de paiement peuvent être accordées. Nous contacter.

CONVOCATION

Aides de la CNAF et les aides complémentaires CAF

Qui peut en bénéficier ? 
Tout le monde, dès l’instant où la formation n’est pas prise en charge 
par un autre organisme (ASSEDIC, CNASEA, etc).
Il n’y a aucune condition de ressources, ni d’être allocataire de la 
CAF.

Comment faire pour demander la bourse BAFA 
CNAF ? 
En demandant un dossier directement au service Action Sociale, par 
courrier, par téléphone, lors d’une visite à leur Siège, 

Autres aides possibles : Conseil Régional, Pôle emploi, MSA, comité 
d’entreprises, commune de Volvic…

AIDES FINANCIÈRES


